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NOTE 

Objet: ‒ Résultat du vote  

‒ RÈGLEMENT DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 
modifiant les règlements (UE) n° 1301/2013 et (UE) n° 1303/2013  
en ce qui concerne des mesures spécifiques visant à offrir une 
flexibilité exceptionnelle pour l'utilisation des Fonds structurels et 
d'investissement européens en réaction à la propagation du COVID-19 
[2020/0054(COD)] 

‒ Adoption de l'acte législatif 

= Dérogation au délai de huit semaines prévu à l'article 4  
   du protocole n° 1 sur le rôle des parlements nationaux dans l'UE 

= Résultat de la procédure écrite achevée le 22 avril 2020 
  

Le résultat du vote sur l'acte législatif visé ci-dessus figure à l'annexe de la présente note. 
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ANNEXE 2 

 

Déclaration de la Grèce 

Nous tenons à souligner qu'il est primordial d'étendre la réaffectation des ressources disponibles 

(entre les Fonds et entre les catégories de régions) aux années antérieures à 2020 (à savoir 2017 

à 2019), étant donné que cette flexibilité supplémentaire concernant les engagements annuels pour 

les années 2017-2019 permettra à la Grèce de réagir plus efficacement à cette crise d'une ampleur 

sans précédent. En outre, il importe d'autoriser un soutien indépendamment de la taille 

des entreprises, en particulier en ce qui concerne le recours à des instruments financiers. 

 

Déclaration de l'Espagne 

L'Espagne accueille avec satisfaction la flexibilité que prévoit la CRII+ et demande 

à la Commission de continuer à adapter les règlements relatifs aux Fonds structurels et 

d'investissement européens afin d'offrir une sécurité juridique aux autorités nationales et régionales. 

Il convient, dans le cadre de la prochaine modification, de prendre en compte des éléments tels 

qu'une flexibilité dans l'utilisation des engagements annuels pour les années 2017, 2018 et 2019 et 

en ce qui concerne les délais dans lesquels les contrôles et les audits doivent être effectués, ainsi 

qu'une plus grande sécurité juridique pour ce qui est de la définition de la notion de force majeure. 

 

Déclaration de la Lettonie 

Nous notons que la part du Fonds de cohésion d'un tiers qui est applicable aux États membres ayant 

adhéré à l'UE en 2004 ou ultérieurement ne devra pas être respectée, conformément au nouvel 

article 25 bis, paragraphe 2, et que les dotations pourront être transférées entre le FEDER, le FSE et 

le Fonds de cohésion. Le point 6 de l'annexe VII du règlement portant dispositions communes n'est 

pas pertinent en l'espèce. Une flexibilité dans le cadre des transferts entre les Fonds est importante 

pour faire face à la crise sanitaire immédiate et pour assurer un assortiment d'investissements 

efficace qui permette de soutenir une relance économique rapide. 
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